
Elections fonctions publiques

Votez du

1er au 8 

décembre 

2022

Un moment 
important de 
démocratie au 
travail !

Pourquoi voter ?

Le résultat de ces élections 
déterminera la représentativité
des organisations syndicales 
(OS) pour les 4 prochaines 
années.

De cette représentativité 
dépend directement la 
faculté pour les OS de 
signer des accords et d’agir 
localement, régionalement 
et nationalement, pour la 
défense des agents qu’elles 
représentent, ce que l’on 
nomme : le dialogue social

Dialogue social 
équilibré
et diversifi é =
démocratie renforcée !

Aviation
civile

Nos candidats pour
la CCP Contractuels ENAC

Scott STROUD
Enseignant en langue anglaise

Michael CONNALLY
Enseignant en langue anglaise

Alison Mc CHEYNE
Enseignante en langue anglaise

Rosemary BENARD
Enseignante en langue anglaise

Contrat subi ou choisi, CDD, CDI, contrat de projet, nous sommes des agents 
publics, et la CFDT revendique de nous considérer à part entière comme des 
membres des collectifs de travail, sans distinction de situation. 

Les dernières lois concernant la Fonction publique ouvrent plus largement le 
recrutement d’agent·es contractuel·les, que ce soit dans la Fonction publique 
de l’État, territoriale ou hospitalière.

Nous nous battons pour des droits individuels et collectifs renforcés, des 
rémunérations alignées sur celles des titulaires à responsabilités équivalentes, 
des parcours professionnels valorisants et sécurisés. 

Et pour celles et ceux qui le souhaitent, la CFDT se bat également pour un 
accès facilité à l’emploi titulaire.



Avec des compétences qui sont 
le fruit d’années d’expérience et 
s’appuyant sur un solide réseau, vos 
élus CFDT vous accompagneront 
en amont des CCP. 

Notre ligne de conduite sera de 
disposer des bons interlocuteurs 
face aux bons décideurs. 

Le pôle juridique de la CFDT sera là 
pour vous accompagner dans vos 
recours.

A travers le suivi de dossiers 
individuels, il s’agira aussi pour 
la CFDT de faire progresser des 
sujets collectifs en étant force de 
proposition. 

La CCP (Commission Consultative 
Paritaire) est une instance propre 
aux agents contractuels de 
droit public en contrat à durée 
déterminée (CDD) ou indéterminée 
(CDI).

Ses compétences sont voisines de 
celles de la CAP des fonctionnaires 
et elle peut être saisie à la demande 
des agents notamment en ce qui 
concerne leur évaluation, l’accès à la 
formation, les conditions de leur fi n 
de contrat…

Pour les agents agents contractuels, 
la CCP revêt donc une réelle 
importance car de son avis dépend 
en grande partie leur situation 
personnelle. 

La CFDT réfute l’expression 
clientéliste de certaines 
organisations syndicales qui 
prétendent, et se glorifi ent, d’y 
exercer un pouvoir de décision en 
faveur de leurs seuls protégés. En 
effet, la loi réserve le pouvoir de 
décision à la seule administration.

A quoi sert

la CCP ?

Pourquoi
voter CFDT ? 

VOTER CFDT,
c’est voter pour : 

le 1er syndicat de France, qui vous représente 
également au niveau national et ministériel.

l’assurance que les décisions soient le plus juste 
possible autour de nos valeurs : démocratie, 
émancipation, égalité, solidarité.

des candidats et collègues qui s’engagent à aborder 
les dossiers avec un souci de discrétion, d’équité et 
d'humanité.

Découvrez tous nos 
candidats et propositions 
pour les élections 2022 en 
scannant ce code

Pour nous contacter : 

cfdt-dgac@regis-dgac.net

01.58.09.45.55


